
La CFE-CGC se réjouit de l’évolution positive de ce dispositif, ce qui permet de  
faciliter à nouveau la continuité du cursus des alternants au sein d’Airbus.
Alternants, maîtres de stage, la CFE-CGC continue à vous accompagner au 
quotidien.
L’attractivité d’Airbus auprès des jeunes générations passe aussi par vous !

Vous avez des questions ? Contactez nous !

Toulouse,
le 24 novembre 2023

Alternance : mobilité 
internationale au sein d’Airbus
La CFE-CGC avait interpellé la Direction sur les difficultés 
rencontrées par les alternants Airbus pour réaliser leurs stages à 
l'étranger.  Retrouvez dans ce tract les dernières informations sur les 
dispositions qui vont faciliter la continuité du cursus des alternants au 
sein d’Airbus.

Il y a tant de choses 
          qui nous réunissent

Toulouse
le 12 avril  2024

Airbus

En 2022, la CFE-CGC avait identifié les difficultés rencontrées par les alternants Airbus 
en Master II à réaliser leurs stages à l’étranger pour une durée supérieure à 4 semaines, du 
fait de nouvelles contraintes légales (Arrêté du 22 janvier 2020), et avait interpellé la 
Direction à ce sujet.

La Direction avait répondu alors favorablement en proposant des alternatives 
temporaires autour de la « mobilité européenne et internationale des alternants » au 
sein d’Airbus. 
Le Gouvernement français vient d’apporter une nouvelle modification à la loi, ce qui 
permet à nouveau à Airbus d’accompagner les alternants dans le cadre de leur mobilité au 
sein d’Airbus en Allemagne et Espagne.

Le dispositif mis en place dès le 1er mars reprend 
les éléments ci-dessous :
● mise en place d’une mission de détachement 

avec support financier pour prise en charge de 
l’A/R par Airbus ainsi que les frais liés à ce trajet 
(bus, tram, taxi)

● le contrat français reste actif
● la rémunération est maintenue en France
● les droits Sécurité Sociale sont maintenus 

sous le régime français

Critères d’éligibilité : 

● La période de mobilité doit être 
prévue dans le planning scolaire et 
doit être obligatoire pour valider le 
diplôme visé.

● Lorsqu'elle est prévue sur la 
période entreprise, elle ne doit pas 
excéder 16 semaines consécutives.


